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Contexte 
 
1. Le paragraphe 6 de l’Article 6 de l’Accord international de 2001 sur le Café dispose 
que “Toute Partie Contractante ou tout territoire désigné qui fait partie d’un groupe peut, par 
notification au Conseil, se retirer de ce groupe et devenir Membre distinct. Ce retrait prend 
effet lors de la réception de la notification par le Conseil. Quand un des membres d’un groupe 
s’en retire ou cesse d’être un Membre de l’Organisation, les autres membres du groupe 
peuvent demander au Conseil de maintenir ce groupe ; le groupe conserve son existence à 
moins que le Conseil ne rejette cette demande”. 
 
2. Le Directeur exécutif a reçu la communication ci-jointe de la Côte d’Ivoire qui 
indique qu’elle se retire de l’OAMCAF et devient Membre distinct de l’Accord de 2001. 
 
Mesure à prendre 
 
 Le Comité exécutif et le Conseil sont invités à prendre note du présent document. 
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